
Les clubs recevront une nouvelle bannière           
« Credo de l'Optimiste » enroulable pour chaque 
fondation d'un nouveau club adulte.

Pour l'ajout de 15 nouveaux membres, les clubs 
recevront une nouvelle bannière enroulable          
« Credo de l'Optimiste » ou « Buts du club 
Optimiste ».  Les membres OJOI et les Amis      
des Optimistes ne sont pas inclus.

Bonus:  Les clubs recevront une nouvelle 
bannière enroulable « Credo de 
l'Optimiste » ou « Buts du club 
Optimiste » additionnelle pour l'ajout 
de 15 autres nouveaux membres 
adultes pour un total global de 30 
nouveaux membres adultes.

Promoteurs          
de l'excellence  
Les nouveaux clubs peuvent 
être parrainés par deux clubs 
existants et l'on peut nommer 
jusqu'à quatre promoteurs de 
l'excellence.

Les moins de 30 ans pour 30 $
Le programme de recrutement « Les moins de 
30 ans pour 30 $ » est maintenu pour l’année 
Optimiste 2014-2015. Un nouveau membre âgé 
de 30 ans ou moins peut adhérer au mouvement 
Optimiste pour une cotisation internationale et des 
droits d'inscription de 30 $ pour un an. Une fois 
l'année terminée,   le membre sera tenu de payer 
le montant intégral de la cotisation internationale. 

Si vous avez des questions concernant ces 
mesures incitatives, veuillez contacter le 
Centre de service canadien par téléphone      
en composant le 1-800-363-7151 ou par 
courriel à l'adresse service@optimist.org.
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